
 
 
 

 
Le 22 octobre 2021, 

 

A L’ATTENTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 

Objet : Conseil Municipal 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------- 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du conseil municipal qui aura lieu le : 

 

 

 

 
 

 
 
Les points suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 Commune de MONTRÉVERD : 
 Désignation du secrétaire de séance ; 

 Approbation du compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 23 septembre 
2021 ; 

 Informations des Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du C.G.C.T.; 

 Affaires générales :  
o Validation convention de mise à disposition de Madame  

Marie-Hélene DAVID, auprès de l’OGEC de Saint-Sulpice-Le-Verdon ; 
o Validation Rapports sur le Prix et la Qualité du Services (R.P.Q.S.) 

Assainissement ; 
o Validation du règlement des cimetières ; 

 Finances – Marchés publics :  
o Validation du D.C.E. concernant le marché de démolition des vestiaires de 

Mormaison ; 
o  Validation acte de sous-traitance n°3, marché de réalisation du Lotissement 

de l’Orgerie, commune déléguée de Saint-André-Treize-Voies : 
o Validation acte de sous-traitance n°1, marché de travaux concernant la 

réalisation du pôle Mairie-Bibliothèque-Salle multi fonctions : 
o Vote de la Redevance d’Occupation Provisoire du Domaine Public 

(R.O.P.D.P.) par des ouvrages de distribution de gaz ; 
 

 Intercommunalité : 
o Validation transformation de la Communauté de Communes en 

Communauté d’Agglomération ; 
o Validation de la Modification des statuts de la Communauté de Communes ; 
o Validation du rapport de la Commission d’Evaluation des Charges 

Transférées ; 
o Validation de la modification des Attributions de compensation ; 
o Validation du rapport d’activités 2020 de la Communauté de Communes 

 

 Point sur les Commissions : 
 

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 
Damien GRASSET, Maire 

 
 

Jeudi 28 octobre 2021 
 A 20 H 00 – Salle du Conseil Municipal 

Mairie déléguée de Saint-André-Treize-Voies 


